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Résolution  N0   001/CIP/2009 
Sur la situation socio-politique en Guinée-Bissau 

 

Le Comité Interparlementaire (CIP) réuni en sa 23ème session 
ordinaire, du 20 mars au 1er avril 2009, 

 
- profondément consterné par l’assassinat de Son Excellence 

Monsieur Joao Bernardo VIEIRA, Président de la République de 
Guinée-Bissau ainsi que du chef d’Etat Major des Armées, le 
Général Batista Tagmé NA WAIE ; 

 
- préoccupé par la persistance de la crise économique, sociale, 

politique et sécuritaire qui frappe la Guinée-Bissau ; 
 
- soucieux de voir la Guinée-Bissau sortir de cette situation pour  

s’inscrire résolument dans un processus de développement dans la 
paix et la sérénité ; 

 
- guidé par les nobles idéaux de l’Union de faire de l’espace UEMOA, 

une zone homogène, dans la  démocratie et la liberté ; 
 
 

• présente ses condoléances les plus attristées et exprime sa 
profonde solidarité au peuple bissau-guinéen dans ces moments 
d’épreuve ; 

 
• condamne fermement ces actes odieux ; 
 
• lance un appel solennel aux autorités politiques et militaires pour le 

respect de l’ordre constitutionnel dans un esprit de sagesse, de 
dépassement ; 
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• appuie fortement les enquêtes nationales et internationales pour 

situer les responsabilités et punir les coupables responsables des 
assassinats conformément aux lois et règlements en vigueur ; 

 
• se réjouit  des mesures adoptées par la 13ème session de la 

Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union pour 
aider à sortir de la crise ; 

 
• décide d’envoyer une mission à Bissau en vue de réaffirmer la 

solidarité à cet Etat membre et de contribuer au dénouement de la 
crise. 

 
Fait à Bamako,  le 31 mars 2009 
 
 
Le Comité Interparlementaire 

 


